
Une chance pour Revision totale de la
loi sur l'assurance-maladie (LAMal)

la medecine dite

complementaire
* /

■ La nouvelle loi sur l’assurance-maladie n’exclut a 
priori aucune methode de traitement.

■ L’assurance-maladie prendra desormais egale- 
ment en Charge toutes les prestations de la mede
cine complementaire (homeopathie, acupuncture, 
etc.) pour autant que leur efficacite soit prouvee 
statistiquement. Votation populaire du 4 decembre 1994



Meilleure protection Concurrence renforcee

Plus qrande liberte 

Solidarite retrouvee

■ La nouvelle loi sur l’assurance-maladie 
(LAMal) comble les lacunes existantes dans la 
couverture d’assurance. Elle garantit ä tous des 
soins medicaux de qualite et financierement sup- 
portables.

■ La LAMal permet aux assures de changer de 
caisse en tout temps, sans prejudice pour leur cou
verture d’assurance et sans frais supplementaires. 
Les assures pourront choisir librement ce qui leur 
convient le mieux parmi toute une gamme de 
nouveaux modeles d’assurance et de methodes de 
traitement. Le libre choix du medecin et de l’höpital 
reste garanti.

■ La LAMal restaure la solidarite entre jeunes et 
vieux, entre malades et bien-portants ainsi qu’entre 
les plus favorises et les plus demunis.

■ Une concurrence loyale entre les medecins, les 
höpitaux et les assureurs permettra de garantir la 
qualite des prestations tout en contribuant ä en 
maltriser les couts.

■ D’autres mesures permettront de mettre un frein 
ä la tres forte augmentation des coüts que nous 
avons connue ces dernieres annees. Parmi ces 
mesures figurent notamment la suppression des 
cartels, une possibilite - en cas de necessite - de 
geler les prix ainsi que de nouvelles formes d’assu
rance plus avantageuses.

Halte ä l’auqmentation

des coüts



Primes plus avantaqeuses

pour 

les familles et les femmes

■ Les familles nombreuses ainsi que les familles 
(et les personnes seules) de condition economique 
modeste verront leurs primes reduites de maniere 
ciblee.

■ Les femmes cesseront definitivement de payer 
des primes plus elevees que celles des hommes.

■ Les menageres et les meres qui n’exercent pas 
d’activite lucrative seront desormais automatique- 
ment assurees contre les accidents.

■ Pour completer la protection de la sante, les 
prestations des caisses-maladie lors d’une mater- 
nite seront ameliorees.

Primes supportables 

eqalement pour 

les personnes ägees

■ La nouvelle loi protegera les personnes ägees 
contre une augmentation des primes liee ä l’äge. 
Les rentieres et les rentiers dont les revenus sont 
modestes beneficieront en plus d’une reduction de 
leurs primes.

■ L’extension de la prise en Charge des soins 
extra-hospitaliers permettra ä de nombreuses per
sonnes ägees de recevoir des soins ä domicile.

■ La couverture de l’accident sera maintenue 
meme pour les personnes qui cessent d’exercer 
une activite lucrative puisque l’assurance-accidents 
sera inclue dans l’assurance de base.



Mieux vaut la prevovance Un filet de securite

dans sa ieunesse 

que l’assistance

dans sa vieillesse

■ Un effort de solidarite est certes demande aux 
jeunes en faveur des plus äges, mais ils en pro- 
fite ront par la suite lorsqu’ils seront eux-memes de- 
venus vieux.

■ Les enfants et les jeunes de moins de 18 ans re- 
volus - ou de moins de 25 ans revolus s’ils suivent 
encore une formation - beneficieront d’une prime 
plus avantageuse.

■ Les enfants et les jeunes seront desormais auto- 
matiquement assures contre les accidents.

Une  in f o r m a t i o n  de l ' Of f i ce  f e d e r a l  des  
a s s u r a n c e s  s o c i a l e s  (OFAS) ,  3003 Ber ne

pour les malades

■ Les assures pourront changer de caisse-maladie 
ä n’importe quel moment, meme s’ils souffrent 
d’une maladie (chronique). Ce changement n’aura 
aucune incidence sur leurs primes ni sur leur 
couverture d’assurance.

■ La nouvelle loi permettra aux malades 
chroniques de ne plus craindre de devoir un jour 
payer eux-memes les couts de leur sejour dans un 
höpital ou dans un etablissement medico-social. La 
duree de la couverture des prestations est 
desormais illimitee.

■ L’extension de la prise en Charge des soins 
extra-hospitaliers permettra aux assures de benefi- 
cier plus souvent et plus longtemps de soins en 
restant ä la maison.
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